
                                               

Rapport du conseil de classe 105  du jeudi 7 mars 2024    

Trimestre   2 

Professeur principal  M. DEBUT Histoire Géo, EMC et  

 Géo politique 

Autres participants : 

Président du conseil de classe et Proviseur : M. LAVEST 

Professeur de français : Mme LEFEVRE 

Professeur de HLP : M. SMORAG 

Professeurs d’espagnol et LLC espagnol : Mme GARCIA 

Professeur de mathématiques : Mme SENEGAS et M. LAHANA 

Professeur d’EPS : M. FRAISSE 

 

 

Élèves délégués : Asmaa AMEZZIANE et Ismahane BENYOUCEF 

Représentante PEEP : M. LAMBERT 

Représentante FCPE : Mme GARRIGUES PHUC 

 

Ambiance de classe, discipline, travail : 

C’est une classe plutôt agréable avec de la bonne volonté. Les 

résultats sont convenables. 

Le professeur principal explique que les effectifs des classes de 

première sont très élevés, ce qui s’avère difficile (entre 34 et 36 

élèves par classe). 



Quelques élèves sont moteurs de la classe. Une dizaine d’élèves ne 

participe pas suffisamment et quelques élèves soulèvent l’inquiétude 
des professeurs car ils sont en difficulté. 

Le conseil de classe émet 3 avis réservés quant aux choix des EDS de 

terminale. 

Les professeurs soulignent que l’année scolaire n’est pas terminée : il 
faut poursuivre les efforts dans les 3 EDS même dans celui qu’on a 

décidé d’abandonner en terminale. Idem en français car Parcours sup 
regarde les 2 années avant le baccalauréat : les notes de français sont 

prises en compte. 

 

 La moyenne générale est de 12,92 /20. 

1 élève a plus de 16 de moyenne générale. 

10 élèves ont entre 14 et 16 de moyenne générale. 

12  élèves ont entre 12 et 14 de moyenne générale. 

12 élèves ont entre 10 et 12 de moyenne générale 

 

Nombre de félicitations : 11 

Nombre d’encouragements : 15 

Mise en garde de travail : 0 

 

Intervention des élèves délégués : 

Ils déplorent que lors des cours de SVT, ils sont parfois 6 par paillasse 

(en raison des très forts effectifs). 

Il manque souvent du savon dans les toilettes. 

 

Pas d’intervention des parents délégués. 


